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Numéro du tarif
douanier commun Désignation des marchandises Droits de base

(%)

87.12 Parties, pièces détachées et accessoires des véhicules repris
aux nos 87.09 à 87.11 inclus :

ex B. autres :

— Roues dentées, obtenues par sintérisation 20

ex 90.17 Instruments et appareils pour la médecine, la chirurgie, l'art
dentaire et l'art vétérinaire, y compris les appareils a'électri
cité médicale et les appareils pour tests visuels :
— Seringues en matières plastiques artificielles 20

90.28 Instruments et appareils électriques de mesure, de vérifica
tion, de contrôle, de régulation ou d'analyse :
A. Instruments et appareils électroniques :
II . autres :

ex b) autres :
— Régulateurs
— Instruments de contrôle et de régulation

utilisés dans des systèmes industriels de
production, de distribution et d'utilisation
d'énergie électrique

20

20

B. autres :

ex II. non dénommés :

— Régulateurs 20

2 . Pour les allumettes relevant de la position 36.06 et l'amadou relevant de la sous-position
ex 36.08 B du tarif douanier commun, en provenance de la Communauté, le droit de base est
de zéro .

Protocole n° 16

concernant l'octroi par la République portugaise de l'exonération des droits de douane à
l'importation de certaines marchandises

République portugaise fournit à la Commission toutes les
informations nécessaires à cet effet :

— Isopor — Companhia Portuguesa de Isocianetos ,
Lda,

— Renault Portuguesa — Sociedade Comercial e Indus
trial, Lda,

— Dea Portuguesa — Sociedade de Equipamentos
Automóveis , Lda,

— Somincor — Sociedade Mineira Neves-Corvo, Lda,

Les dispositions prévues à l'article 197 de l'acte d'adhé
sion concernant le rapprochement des droits du tarif
douanier portugais sur ceux du tarif douanier commun et
du tarif unifié CECA, ainsi que celles prévues à l'article
190 de l'acte d'adhésion relatives à la suppression
progressive des droits de douane entre la Communauté
dans sa composition actuelle et le Portugal, ne font pas
obstacle au maintien, pour les six entreprises mention
nées ci-après, des mesures de franchise douanière à l'im
portation de biens d'équipement jusqu'à échéance des
accords conclus entre elles et le gouvernement portugais .
Ladite échéance et le montant total de l'investissement en
biens d'équipement sont indiqués en annexe du présent
protocole . Une liste des produits couverts par cette fran
chise sera arrêtée par la Commission dès l'adhésion . La

— Texas Instruments,

— Funfrap — Sociedade de Fundição Franco-Portu
guesa, Sari .
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ANNEXE

I Date limite du contrat Montant total de l'investissement en
biens d'équipement

Isopor — Companhia Portuguesa de
Isocianetos, Lda 25 juillet 1990 37 000 000 de dollars des

États-Unis d'Amérique
Renault Portuguesa — Sociedade
Comercial e Industrial , Lda 13 février 1990 9 000 000 000 d'escudos portu

gais ( 1978)

Dea Portuguesa — Sociedade de Equi
pamentos Automóveis, Lda 28 juillet 1991 35 000 000 de francs français
Somincor — Sociedade Mineira Neves-
Corvo, Lda 31 décembre 1989 13 000 000 000 d'escudos portu

gais
Texas Instruments 31 décembre 1993 30 000 000 de dollars des États-

Unis d'Amérique
Funfarp — Sociedade de Fundição
Franco-Portuguesa, Sari 30 novembre 1993 2 300 000 000 d'escudos portu

gais

Protocole n0 17

concernant les échanges de produits textiles entre le Portugal et les autres États membres de la
Communauté

Article premier
1 . La République portugaise contrôle dans les condi
tions prévues aux articles 2 , 3 et 4, jusqu'au 31 décembre
1988 , les exportations vers les États membres actuels
et, jusqu'au 31 décembre 1989, les exportations vers
l'Espagne, des produits mentionnés dans la liste figurant
à l'annexe A, sur la base des quantités indiquées dans
cette liste .

2 . À la demande d'un État membre actuel considérant
que la situation le justifie, la Commission prolonge d'une
année l'application des dispositions du paragraphe 1 sur
la base des quantités indiquées pour 1989 dans la même
liste .

3 . Les réimportations dans les États membres actuels
de produits textiles après perfectionnement au Portugal,
effectuées dans les conditions et sur la base des quantités
établies à l'annexe B, ne sont pas imputées sur les quan
tités visées au paragraphe 1 .

Article 2

La Communauté et la République portugaise établissent
pour la durée d'application de l'article premier une coopé
ration administrative dans les conditions définies à l'an
nexe C.

Article 3

La République portugaise prend les mesures appropriées
pour assurer le respect des quantités visées à l'article
premier ainsi que les mesures de la coopération adminis
trative visées à l'article 2 .

Article 4

Après notification préalable à la Commission, la Répu
blique portugaise peut appliquer à ses exportations vers
les États membres actuels des produits mentionnés dans
la liste figurant à l'annexe A les dispositions de flexibilité
prévues à l'annexe D.

Article 5

La Commission et les autorités compétentes de la Répu
blique portugaise procèdent, si la situation le requiert,
aux consultations appropriées de manière à éviter l'appa
rition de situations qui rendraient nécessaires le recours à
des mesures de sauvegarde.

Article 6

Si la situation le requiert, notamment compte tenu de
l'évolution de la consommation et de la progression des
importations au Portugal de produits textiles en prove
nance d'un ou de plusieurs autres États membres, la
Commission et les autorités compétentes de la Répu
blique portugaise se consultent, à la demande de la
République portugaise, en vue de rechercher des solu
tions appropriées destinées à éviter le recours à des
mesures de sauvegarde .

Article 7

Si les quantités indiquées dans l'annexe A sont atteintes,
la Commission fixe, sur demande de l'État membre inté
ressé et suivant la procédure d'urgence prévue à l'article
379 paragraphe 2 de l'acte d'adhésion, les mesures de
sauvegarde qu'elle estime nécessaires.


